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et de NHlnl«FrAnçols.—Siège à Sherbrooke, du 14 au 17 de ctionan
ie l'annér. sauf juillet nt août. A Stansteadt du 18 au 20 férrler et Jiiia,

20 noTombro. A Coaticook, pour lo comté de Stanutead, du 22 au 124

fèvi.er, Juin et uovombrc. A Co'ikshire, pour lo contt6 do Gompton» du 2f» au
27 Janvier, mai et HOptombro. A Rirhmnnd, du 19 au 21 Janvier, mai et ncp-
tembre. A Ha m Sud, pour lt< comté du Wolfe, du 4 au février, Juin et no
rembre.

District de Nnlnt-Hyaclnthe.—Si6go à Saint-Hyaointho, du 14 au 18
des mois do février, avril, Juin, octobre et décembre. A MarieviUe, pour le

comté de Rouvillo, du 10 au 12 de février, avril, Juin, octobre et décembre.
District do Terrehonno.—Siège à Halnte-Scolastique, du 14 au 10 des
mois do janv. m.irs, juin ot oct. A Saint-Jérôme, du 10 au 14 des mois de
mars. Juin ot oct. A L'irhute, pour lo comté d'Argenteuil, du 8 au 12 fév.,
mai, et du 11 au 14 octobre.

DlMtrict de« Trola>Rivlère«.—Si6ge aux Trois-Rivières, du 13 au 16 de
cbaiiuft iiioia, sauf janvier, juillet et aoftt. A Louiaeville, pour lo comté de
MaskiuonKé, les 4 et 5 février. Juin ot octobre. A îficolet, pour le comté

de Nicolet, les 10 ot 11 février, Juin et octobre.

La Loi db Chasse et de I^éche pour la Province d::: Québec

{Extrait.)

LA LOI DE CHASSE.

La loi qui régit actuellement la chassn, en cotte Province, est

l'Acle 47 Vict., chap. 25, et l'Acle 50 Vict., ch ip. 16.

1. Il est di'fenlu, en celte province, (1»3 chasser, tuer ou pren-

dre : le caribou elle chevreuil, entre le 1er janvier elle 1er

octobre de chaque année : Vorignal mdlo et femelle, en tout

temps jusqu'au premier octobre 1891.

2. Il est de'fondu aprèsiies di.K premiers jours de prohibition,

aux compagnit-s de chem-n do fer et de baleaux à vapeur ainsi

qu'aux rouliers publics, de tran^porler tout ou partie (à l'excep-

tion de la l'Cau) de Vorignal, du caribou ou du chevreuil, sans
autorisation du commissaire des teires de la couronne, et toute

compagniH de chemins de fer, de bateaux à vapeur ou aulre, ou
louto personne favorisant, de quelque manière que ce soit, la

contravention à celle section, sera passible d'une amende.
3. Aucune personne n'a le droit, à moins d'être domicMiée

dans cette province de Québec, et d'avoir préalablement obtenu
un permis du commissaire des lerr«is do la courronne à cet elïet,

de tuer ou prendre vivants, durant une saison, de chasse, plus de
deux orignaux, quatre chevreuils, trois caribous.

Celte prohibition, loutt^fois, ne s'appliqua aux sauvages qu'en
autant qu'elle n'aiïecle pas d'une manière sérieuse, leurs moyens
de subsistance.

4 II est défendu de chasser, tuer ou prendre : — le cislnr, le

vison, la loutre, la marte et le pékan, entre le lor avril et le 1er

novembre <te chaqu-^ annén. ; le lièvre, entre le 1er février et le

1er nov« mbre de chaque année ; le val-musqué, entre le 1er mai
de chaque année et le l^r avril suivant, mais seulemrnt dans les

comtés de Maskiiiongé, Yamaska, Richelieu et Berthier.
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